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Collectif pour la refondation de la loi de 1975.

Projet de loi « Pour l’égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » : 

Non au projet de loi : les attentes essentielles persistent.

Les personnes en situations de handicap, leurs familles et des organisations issues de la société civile réclament toujours avec insistance une loi fondée sur la reconnaissance des droits s’inscrivant totalement dans le droit commun. 

A la veille du vote solennel par l’Assemblée Nationale, au terme d’un chantier législatif de plus de deux ans, le collectif pour la refondation de la loi de 1975 reste mobilisé parce que le projet de loi passe à côté de l’essentiel et ne permettra pas de combler nos retards.

Une définition du handicap non conforme aux textes européens et internationaux

L’environnement, en tant que source de difficultés ou de solutions, devrait impérativement être pris en compte afin d’éviter les situations génératrices de désavantages ou pallier celles-ci quand elles ne sont pas contournables. Ne pas tenir compte de l’interaction entre les facteurs environnementaux et personnels dans la création des situations de handicap ne permettra d’apporter des réponses qu’à minima – ou pas du tout – sur ce plan. 

Une prestation de compensation qui ne garantit toujours pas le financement intégral des réponses aux besoins

Le principe d’égalité n’est pas assuré : la constitution des fonds départementaux de compensation du handicap fait coexister plusieurs dispositifs différents (un système de prestation légale et un système d’action sociale) susceptibles de générer des différences inacceptables de traitement.

Education : d’ambiguïtés en reculs

Le texte reste confus sur : 

· l’inscription unique, sans aucune réserve, à l’école du secteur ; 

· le droit pour tout enfant d’accéder à l’école ordinaire (maternelle, élémentaire, collège, lycée, université et grandes écoles) ; 

· les moyens techniques, humains et financiers permettant le respect de ce droit.

Par ailleurs, l’article 8 du projet de loi introduit une discrimination dans l’exercice de la responsabilité parentale.

La décision finale de scolarisation en milieu ordinaire serait retirée aux parents, légalisant ainsi la possibilité d’exclure certains enfants de l’école de tous.

Accessibilité : pas encore de réelle obligation d’accessibilité sans condition

Malgré le rétablissement par l’Assemblée Nationale du délai maximum de 10 ans pour la réalisation des aménagements nécessaires à la mise en accessibilité des lieux publics et privés et des transports, on est encore loin d’une obligation d’accessibilité sans condition puisque des possibilités de dérogations subsistent. Par ailleurs, certains types d’établissements recevant du public tels que les commerces de proximité, sont totalement exclus de l’obligation d’accessibilité.

Ressources et emploi : trop d’insuffisances pour sortir l’ensemble des personnes en situations de handicap de la précarité.

Le meilleur cumul entre l’AAH et le revenu d’activité ainsi que l’augmentation du « reste à vivre » pour les personnes accueillies en établissement restent soumis à des conditions, pour l’heure, inconnues. La création, pour les personnes que le monde du travail n’intègre pas, d’une garantie de ressources qui s’élèverait à 80 % du SMIC net, ne constitue toujours pas un réel revenu de remplacement. Celui-ci doit être porté à hauteur du SMIC afin de sortir ces personnes de la précarité qu’elles connaissent actuellement.

Par ailleurs, le système d’accès à l’emploi est peu lisible et n’offre pas les garanties d’opérationnalité, malgré des efforts en matière de formation professionnelle.

Ni réforme, ni refondation, ce projet de loi ne se démarque pas de la législation en vigueur ni dans son esprit, ni dans sa méthode, ni même dans le développement de ses articles.

Mal fondé, ce n’est pas un projet de solidarité nationale, car trop marqué par le sceau de l’assistance. Il maintiendra des citoyens dans des traitements particuliers au lieu de favoriser l’accès au droit commun.

En conséquence, le collectif pour la refondation de la loi de 1975 appelle les députés soucieux du droit commun pour tous, à voter contre le projet et à poursuivre l’effort national pour lutter contre toutes les formes d’exclusions basées sur l’état des capacités.

Sont signataires de ce texte les associations membres du collectif : AMI, ANATEEP, ANPEA, ANPIHM, Approche , AUTISME France, CEMEA, Charcot Marie Tooth France, Comète France, DDEN, FAGERH, FAIT 21, FCPE, GFPH, Handicap International, Handicap Intégration, JPA, MGEN, UNSA-EDUCATION, UNSA , UNALG (regroupant l’ALEFPA, la Fédération des APAJH, l’Entraide Universitaire, la Ligue de l’Enseignement et la Fédération des PEP), UNISDA 


Et également SGEN-CFDT, SNUIPP-FSU, FSU.
